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1 - Objet et étendue de la consultation 
1.1 - Objet 

La présente consultation concerne : Un marché de travaux de réhabilitation des vannes de crues du barrage 
de Lavalette. 
  
Lieu(x) d'exécution : Barrage de LAVALETTE - 43200 LAPTE 
 

1.2 - Mode de passation 
La procédure de passation utilisée est : l'appel d'offres ouvert. Elle est soumise aux dispositions articles L. 
2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique. 

1.3 - Type et forme de contrat 
Il s'agit d'un marché ordinaire. 

1.4 - Décomposition de la consultation 
Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 

L'entité adjudicatrice a décidé de ne pas lancer la consultation en lots séparés pour les motifs suivants : Les 
travaux prévus au présent marché sont pour la majorité relatifs au domaine de la vantellerie. Des opérations 
annexes en génie civil, en automatisme, en électricité seront également menées mais pour des raisons 
techniques et de cohérence entre les phases de travaux (planning spécifique) il n’apparait pas possible 
d’envisager un allotissement. 

1.5 - Nomenclature 
La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 

Code principal Description 

45240000-1 Travaux de construction d'ouvrages hydrauliques 

45262310-7 Travaux de mise en œuvre de béton armé 

44212382-0 Vannes 

  
1.6 - Réalisation de prestations similaires 

L'entité adjudicatrice se réserve la possibilité de confier ultérieurement au titulaire du marché, en 
application des articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux 
marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires. 
 
 
2 - Conditions de la consultation 

2.1 - Délai de validité des offres 
Le délai de validité des offres est fixé à 150 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

2.2 - Forme juridique du groupement 
L'entité adjudicatrice ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire du marché. 

Toutefois, en cas de groupement conjoint, la forme souhaitée par l'entité adjudicatrice est un groupement 
conjoint avec mandataire solidaire. Si le groupement attributaire est d'une forme différente, il pourra se 
voir contraint d'assurer sa transformation pour se conformer au souhait de l'entité adjudicatrice. 
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Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats 
individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ou en qualité de membres de plusieurs 
groupements. 

 
2.3 - Variantes 

Aucune variante n'est autorisée. 

3 - Les intervenants 
3.1 - Conduite d'opération 

La conduite d'opération sera assurée par le maître de l'ouvrage lui-même. 

3.2 - Maîtrise d'œuvre 
La maîtrise d'œuvre est assurée par : 

Groupement BRL INGENIERIE SA – EMI 
Mandataire BRL Ingénierie 
1105 Avenue Pierre Mendès-France 
BP 94001 
30901 Nîmes Cedex 5 
Tél. : 04 66 87 50 51 

 
3.3 - Contrôle technique 

Le contrôle technique est assuré par : 

Qualiconsult 
15 bis Avenue de Saint-Etienne 
42160 ANDREZIEUX-BOUTHEON 

Les missions de contrôle technique sont les suivantes : 
- LP : Solidité des ouvrages indissociables et dissociables 
- PV : Récolement des procès-verbaux COPREC des installations techniques 
- S : Sécurité des personnes dans les existants 
- F : Fonctionnement des installations 

3.4 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs 
La coordination sécurité et protection de la santé pour cette opération de niveau II sera assurée par : 

PRESENTS 
31 rue Mazenod 
69426 LYON CEDEX 03 
 
Le coordonnateur est représenté par : Antonio LOPES DE ALMEIDA 
 
4 - Conditions relatives au contrat 

4.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 
Le délai d'exécution des prestations est fixé au CCAP et ne peut en aucun cas être modifié. 

4.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 
Les prestations seront financées selon les modalités suivantes : Fonds propres de Saint-Etienne Métropole 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché seront 
payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de 
paiement équivalentes. 
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L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance prévue 
au CCAP, ils doivent le préciser à l'acte d'engagement. 

4.3 - Confidentialité et mesures de sécurité 
Les candidats doivent respecter l'obligation de confidentialité et les mesures particulières de sécurité 
prévues pour l'exécution des prestations. 
 
L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du Cahier des clauses 
administratives particulières qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter du fait de 
ces obligations de confidentialité et de sécurité. 

5 - Contenu du dossier de consultation 
Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 
- Le règlement de la consultation (RC) 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes 
- Le bordereau des prix unitaires (BPU) 
- Le détail quantitatif estimatif (DQE) 
- L'attestation de visite 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes 
Il est remis gratuitement à chaque candidat. 

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 

L'entité adjudicatrice se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation 
au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à partir de la date 
d'envoi par l'entité adjudicatrice des modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les candidats 
devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à ce sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la 
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

6 - Présentation des candidatures et des offres 
L'entité adjudicatrice applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont 
pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une 
précédente consultation et qui demeurent valables. 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une 
traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 
 

6.1 - Documents à produire 
Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
 
Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 
2143-4 du Code de la commande publique : 
 
Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 
Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas 
d'interdiction de soumissionner 

Oui 

Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à 
L. 5212-11 du Code du travail 

Non 

Documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée pour engager le candidat Non 
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Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 
 
 

Libellés Signature 

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles 

Non 

 
 
Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 

Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du 
personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années 

Non 

Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou des 
cadres de l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du contrat 

Non 

Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le 
candidat dispose pour la réalisation du contrat 

Non 

Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée d'attestations 
de bonne exécution pour les plus importants (montant, époque, lieu d'exécution, s'ils 
ont été effectués selon les règles de l'art et menés à bonne fin) 

Non 

  
 
Certificats de qualifications et/ou de qualité demandés aux candidats : 

 
 La preuve de la capacité du candidat peut être apportée par tout moyen notamment par des certificats 
d'identité professionnelle ou des références de travaux attestant de la compétence de l'opérateur 
économique pour réaliser la prestation en cause. 
 
Chacun des certificats précités pourra faire l'objet d'équivalence. Les entreprises étrangères pourront 
quant à elles fournir ceux délivrés par les organismes de leur état d'origine. 
 
Pour présenter leur candidature, les candidats peuvent utiliser les formulaires DC1 (lettre de candidature) 
et DC2 (déclaration du candidat). Ces documents sont disponibles gratuitement sur le site 
www.economie.gouv.fr  
Ils peuvent aussi utiliser le Document Unique de Marché Européen (DUME). 
 
Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur 
lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet 
opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par l'entité adjudicatrice. En outre, pour justifier qu'il 
dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un 
engagement écrit de l'opérateur économique. 

Pièces de l'offre : 
 

Code 
FNTP 

Libellés Signature 

7271 Reprise des bétons dégradés Non 

121 Ouvrages de haute technicité  Non 

254 Ancrages Non 

1132 Ouvrage de technicité courante en milieu maritime ou fluvial Non 
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L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-
traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-traitance est 
envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. 

 
6.2 - Visites sur site 

Une visite sur site est obligatoire. L'offre d'un candidat qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée 
irrégulière. 
 
Les conditions de visites sont les suivantes : 
La visite est obligatoire et aura lieu le 02/04/2024 à 14h00 ou le 11/04/2024 à 14h00.  

Les candidats sont invités à confirmer leur présence en prenant contact, par courriel, préalablement Auprès 
de : Chloé VIATTE Courriel : chloe.viatte@saint-etienne-metropole.fr téléphone : 06 46 51 15 90.  

Une attestation de visite sera remise aux candidats et elle devra ensuite OBLIGATOIREMENT être jointe à 
l’offre.  

7 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 
Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur 
la page de garde du présent document. 

7.1 - Transmission électronique 
La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur de l'entité 
adjudicatrice, à l'adresse URL suivante : http://www.saint-etienne-metropole.fr/. 
 Cette transmission sera réalisée conformément aux CONDITIONS GENERALES D'UTILISATION (CGU) d’AWS-
ACHAT qui sont disponibles à l'adresse URL suivante http://www.marches-publics.info/kiosque/conditions-
generales.pdf 
 
Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même mode 
de transmission à l'ensemble des documents transmis à l'entité adjudicatrice. 

Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et les 
pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation. 
 

Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. 
A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. 
Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de 
réception des offres. 
 
Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis dans le 
délai imparti est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble des pièces 
exigées au titre de la présente consultation. 

Libellés Signature 

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes, à compléter (sur la base du document fourni aux 
candidats) et à signer par les représentants qualifiés des entreprises ayant vocation à être 
titulaires du contrat 

Non 

Le bordereau des prix unitaires (BPU) à compléter dans son intégralité, sans modification, 
à dater et à signer par une personne habilitée à engager le candidat 

Non 

Le détail quantitatif estimatif, à compléter dans son intégralité, sans modification Non 

Le calendrier d'exécution  Non 

Le mémoire technique des dispositions que l'opérateur économique se propose d'adopter 
pour l'exécution du contrat 

Non 

Attestation de visite sur site du candidat Oui 
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Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique 
électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli 
portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure 
concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants : 
- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ; 
- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition que 
sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis. 
 
La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante : 
Saint-Étienne Métropole 
Service Commande Publique 
2 Avenue Gruner 
42000 Saint-Étienne 
 
Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers 
devront être transmis dans des formats largement disponibles. 

Chaque document pour lequel une signature est requise doit faire l'objet d'une signature électronique au 
format XAdES, CAdES ou PAdES. La signature électronique du pli ne vaut pas signature des documents qu'il 
contient. 
 
Conformément à l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la commande 
publique, la signature doit être une signature avancée reposant sur un certificat qualifié, tel que défini par 
le règlement européen n° 910/2014 du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de 
confiance pour les transactions électroniques (eIDAS). Toutefois, les certificats de signature de type RGS 
demeurent valables jusqu'à leur expiration. 
 
Le certificat de signature qualifié est délivré par un prestataire de service de confiance qualifié répondant 
aux exigences du règlement eIDAS. Une liste de prestataires est disponible sur le site de l'ANSSI 
(https://www.ssi.gouv.fr/). Il peut aussi être délivré par une autorité de certification, française ou 
étrangère. Le candidat devra alors démontrer son équivalence au règlement eIDAS. 
 
Le candidat qui utilise un autre outil de signature que celui du profil d'acheteur, ou un certificat délivré par 
une autre autorité de certification, doit transmettre gratuitement le mode d'emploi permettant la 
vérification de la validité de la signature. 

La signature électronique du contrat par l'attributaire est exigée dans le cadre de cette consultation. 

Pour signer électroniquement, le candidat peut utiliser l'un des trois formats de signature autorisés par la 
réglementation (XAdES, CAdES ou PAdES). L'entité adjudicatrice préconise toutefois l'utilisation d'une 
signature électronique au format pAdES. 

Après attribution, les candidats sont informés que l'offre retenue devra être signée électroniquement par 
l’attributaire avec un certificat valide et ce n’est qu’en cas d’impossibilité manifeste du candidat que 
l’offre sera transformée en offre papier, pour donner lieu alors à la signature manuscrite du marché par les 
parties. 

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. 
 
Le candidat est invité à créer son "Espace entreprise" sur la plateforme AWS-Entreprise 
(https://www.marches-publics.info/fournisseurs.htm). Sur cette plateforme, le candidat pourra retrouver 
l'ensemble de ses retraits de dossier de consultation. L'inscription est un préalable obligatoire pour 
correspondre avec l'acheteur lors de chaque consultation (Questions/Réponses, Dépôt de candidatures et 
offres. . .). Elle permet également de bénéficier d'un service d'alertes sur les consultations (précisions, 
modifications, report de délais...). 
 
Par conséquent, il est recommandé d'indiquer une adresse mail durable pendant toute la durée de la 
procédure, en priorité l'adresse de l'interlocuteur principal du candidat, ainsi que la ou les adresses de 
remplacement en cas d'absence de ce dernier. Le candidat ne pourra porter aucune réclamation s'il ne 
bénéficie pas de toutes les informations complémentaires diffusées par la plateforme lors du déroulement 
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de la consultation, en raison d'une erreur qu'il aurait faite dans la saisie de son adresse, ou en cas de 
suppression de ladite adresse. 
 
Un service de dépôt "Attestation" permet au candidat de déposer en ligne son RIB, son KBIS, ses attestations 
d'assurance, sa liste nominative des travailleurs étrangers, son attestation de régularité fiscale et son 
attestation semestrielle sociale dans un coffre-fort sécurisé. L'ensemble des acheteurs utilisateurs de la 
plateforme auront accès à ces informations. 
 
L'ensemble de ces services est fourni gratuitement au candidat. 
 

7.2 - Transmission sous support papier 
La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la 
transmission par voie papier n'est pas autorisée. 

8 - Examen des candidatures et des offres 

8.1 - Sélection des candidatures 
Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont 
manquantes ou incomplètes, l'entité adjudicatrice peut décider de demander à tous les candidats concernés 
de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 3 jours. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents 
exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités 
professionnelles, techniques et financières. 

8.2 - Attribution des marchés 
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-
1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière pourra faire l'objet d'une demande 
de régularisation, à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. En revanche, toute offre inacceptable 
ou inappropriée sera éliminée. 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 

Critères Pondération 

1-Prix des prestations 35.0 % 

2-Valeur technique 65.0 % 
 
Chaque candidat se verra attribuer une note globale sur /20. 
Les critères sont notés sur 20. 

1) La méthode de calcul utilisée pour la notation du critère Prix des prestations est la suivante : 
Note de l'offre = (Montant de l'offre moins-disante / Montant de l'offre à noter) * Base de notation 
 
Montant de l'offre moins-disante = correspond au prix de l'offre la moins chère (offres anormalement basses 
exclues). 
Montant de l'offre à noter = correspond au prix de l'offre à évaluer. 
Base de notation = correspond à la note maximale pouvant être obtenue. 

La note obtenue sur 20 points est ensuite pondérée à 35%. 

2) Les méthodes utilisées pour la notation des autres critères sont les suivantes : 
Le critère « valeur technique », noté sur 20 points, sera apprécié sur la base du mémoire technique remis 
par chaque candidat. 
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Sous critère 1 : une note d’organisation générale du chantier, noté sur 5 points : 
- Moyens humains affectés au chantier (1.5 point) 
- Moyens matériels mis en oeuvre, intégrant notamment le descriptif des équipements provisoires 

prévus pour la réalisation des travaux (accès, manutention/levage, batardeau, stockage, 
sécurisation, …) (3.5 points) 

 
Sous critère 2 : une note technique traitant spécifiquement des méthodologies d’exécution employées pour 
conduire les travaux à leur terme, selon les objectifs fixés par les pièces du marché, et dans les délais, noté 
sur 9 points : 

- Méthodologie proposée pour le batardage des pertuis des vannes VC2 à VC4 (travaux préparatoires, 
mise en place, transfert entre passes, dépose). (1 point) 

- Méthodologie proposée pour la dépose des anciennes vannes VC2 à VC4 (découpe, dépose et 
évacuation des contrepoids, de la structure mobile des vannes et des pièces fixes). (2 points) 

- Méthodologie proposée pour le montage des nouvelles vannes VC2 à VC4 (mise en œuvre des 
nouvelles pièces fixes, acheminement et montage des structures et organes de manœuvre). (2 
points) 

- Méthodologie proposée pour les travaux de rénovation de la vanne VC1 (décapage du revêtement 
actuel et application du nouveau revêtement). (1.5 point) 

- Méthodologie proposée pour les opérations de démolition et reconstruction des locaux techniques 
et des accès. (1.5 point) 

- Méthodologie proposée pour le renouvellement des équipements électriques de contrôle afin de 
minimiser les impacts sur l’exploitation de l’aménagement. (1 point) 

 
 
Sous critère 3 : un Planning prévisionnel et global de travaux au pas hebdomadaire, faisant apparaître noté 
sur 4 points : 

- L’enchaînement des tâches et les modalités d’organisation pour assurer le respect du délai global, 
(2 points) 

- Modalités mises en œuvre afin de respecter des délais partiels, (1 point) 
- La minimisation de l’impact des travaux sur la disponibilité de la route départementale au niveau 

du couronnement du barrage, (1 point) 
 
Sous critère 4 : (Aspect développement durable) noté sur 2 points 

- Moyens mis en œuvre pour pallier le risque de pollution des eaux : (1 point) 
- Mode opératoire spécifique mis en place pour l’évacuation et le traitement des déchets dangereux 

(amiante, plomb) : (0,75 point) 
- Mise en place d’une démarche chantier vert dans le cadre de la gestion du chantier : (0,25 point) 

 

La note obtenue sur 20 points est ensuite pondérée à 65%. 

La notation des éléments de chaque sous-critère sera effectuée par tranche de 25 % en fonction 
de la qualité des éléments proposés (0%-25%-50%-75%-100%). 
Par exemple une proposition non adaptée ou inexistante obtiendra une pondération de 0% du 
montant de l’élément du sous critère concerné. A contrario, une entreprise répondant parfaitement à 
la demande obtiendra 100% de la note affecté à l’élément du sous-critère. 
  
Concernant les prix unitaires, dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition 
ou de report) seraient constatées entre les indications portées sur le bordereau des prix unitaires et le 
détail quantitatif estimatif, le bordereau des prix prévaudra et le montant du détail quantitatif estimatif 
sera rectifié en conséquence. L'entreprise sera invitée à confirmer l'offre ainsi rectifiée ; en cas de refus, 
son offre sera éliminée comme non cohérente. 

8.3 - Suite à donner à la consultation 
 
L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent 
les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. Le 
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délai imparti par l'entité adjudicatrice pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 10 jours. 
 
Une attestation d'assurance décennale devra également être produite dans le même délai. 

9 - Renseignements complémentaires 

9.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 
Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur de l'entité adjudicatrice, dont 
l'adresse URL est la suivante : http://www.saint-etienne-metropole.fr/ 
 
Cette demande doit intervenir au plus tard 8 jours avant la date limite de remise des plis. 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après 
identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis. 

9.2 - Procédures de recours 
Le tribunal territorialement compétent est : 
Tribunal administratif de Lyon 
184 RUE DUGUESCLIN 
69433 LYON CEDEX 3 
 
Tél : 04 78 14 10 10 
Télécopie : 04 78 14 10 65 
Courriel : greffe.ta-lyon@juradm.fr 
 

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Avant la signature du contrat, les candidats 
ont la possibilité d’introduire devant le Tribunal administratif de Lyon un référé précontractuel dans les 
conditions prévues par les articles L. 551-1 et suivants du code de justice administrative. 
Une fois le contrat conclu, les candidats ont la possibilité d’introduire devant ce même tribunal un référé 
contractuel dans les conditions prévues par les articles L. 551-13 et suivants du code de justice 
administrative. 
Comme tout tiers au contrat, les candidats peuvent par ailleurs introduire un recours en contestation de la 
validité du contrat issu de la jurisprudence « Tarn-et-Garonne », dans un délai de deux mois à compter des 
mesures de publicité appropriées. 

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à : 
Tribunal administratif de Lyon 
Palais des Juridictions administrative 
184 RUE DUGUESCLIN 
69433 LYON CEDEX 3 
 
Tél : 04 78 14 10 10 
Télécopie : 04 78 14 10 65 
Courriel : greffe.ta-lyon@juradm.fr 
 

En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de 
médiateur est : 
Tribunal administratif de Lyon 
Palais des Juridictions administrative 
184 RUE DUGUESCLIN 
69433 LYON CEDEX 3 
 
Tél : 04 78 14 10 10 
Télécopie : 04 78 14 10 65 
Courriel : greffe.ta-lyon@juradm.fr



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


